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- SYNTHESE DES HONORAIRES DE GESTION OXYLOC - 

  
Honoraires de gestion déductibles des revenus fonciers 

Grille à compter du 01/11/2025 (TVA au taux légalement en vigueur, actuellement de 20%) : 

FORMULE DE GESTION LOCATIVE 
HONORAIRES  

(TTC) 

A VOTRE MAIN  
SELON VOTRE PROFIL 

INVESTISSEUR 
 

   ESSENTIELLE 
 Gestion Financière 
 Gestion Courante avec le locataire & le syndic 
 Gestion Administrative 
 Gestion Comptable & Fiscale 
 Gestion technique courante des parties privatives 
 Prestation de location incluse 
 

5% 
des loyers & charges 

encaissés 
 

avec un minimum de 15€ par lot 
En option :  

une Garantie Loyer 
Impayé (GLI)  
compétitive 

 

+ 2,5% TTC 
des loyers & charges quittancés 

 

  GOLD 
 Gestion Financière 
 Gestion Courante avec le locataire & le syndic 
 Gestion Administrative 
 Gestion Comptable & Fiscale 
 Gestion Technique courante des parties privatives 
 Prestation de location incluse 

 

7% 
des loyers & charges 

encaissés 
 

avec un minimum de 15€ par lot 

 

  PREMIUM 
 Gestion Financière 
 Gestion Courante avec le locataire & le syndic 
 Gestion Administrative 
 Gestion Comptable & Fiscale 
 Gestion Technique courante des parties privatives 
 Prestations de location incluses 

 

9,9% 
des loyers & charges 

encaissés 
 

avec un minimum de 15€ par lot 
 

 

Le détail de la tarification liée à la gestion locative, ainsi que des missions à la carte de location sera communiqué dans le cadre de la 
présentation de l’oƯre et transmission des informations précontractuelles en amont de la signature d’un mandat de gestion. 

Pour la gestion des parties communes d’un immeuble en monopropriété, il conviendra de rajouter 1%TTC aux honoraires de gestion 
appliqué au lot. 



Oxyloc est une marque déposée de la société immoxygen Gestion, Société par Actions Simplifiée au capital social de 10 000 euros, immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro 931 763 528. Siège 
social domicilié au 19, rue Mademoiselle – 78000 Versailles. N°TVA : FR80931763528. Titulaire de la carte professionnelle "Gestion immobilière" n° CPI78012024000000068 délivrée par la CCI Paris Île-de-
France, garantie par CEGC domiciliée 59, avenue Pierre Mendès France – 75013 Paris. 

 

- SYNTHESE DES HONORAIRES DE LOCATION OXYLOC - 

 

Honoraires de location déductibles des revenus fonciers 

Grille à compter du 01/11/2025 (TVA au taux légalement en vigueur, actuellement de 20%) : 

 

 
 

Le détail de la tarification et des missions complémentaires ou à la carte de commercialisation sera communiqué dans le cadre de la 
présentation de l’oƯre et transmission des informations précontractuelles en amont de la signature d’un mandat de gestion ou location.  


